
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 11 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Décision Générale colonial

Décision n° 72-113/SG/CG  portant autorisation administrative 
d’exercer le commerce des boissons.
n° 72-113/SG/CG

Ministère

MINISTERE DES AFFAIRES INTERIEURES
Date  de  publ icat ion

25 janvier 1972

Numéro JO

n° 3 du 10/02/1972
Date  du numéro

10 février 1972

T E X T E  I N T É G R A L

Dérogation est accordée à Mne Fatima Mohamed Ali, de nationalité éthiopienne, pour exercer la profession de gérante salariée, 

licence de 3° classe, au bar-restaurant « Chez Thérèse », sis 8, Avenue de Brazzaville à Djibouti, dont la propriétaire est Mme 

Askale Gochou.
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